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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-51608

Département(s) de publication : 06
 Annonce n° 26-51608

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-23249

Section 2 - Identification de l'acheteur

CD des A-M - Direction de la Construction, de l'Immobilier et du Nom complet de l'acheteur : 
Patrimoine

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
22060001900016N° National d'identification : 

Nice Cedex 3Ville : 
06201Code postal : 

 NonGroupement de commandes :
06Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

2026M0020 - Travaux de réhabilitation du Collège Jean Henry Fabre à NiceIntitulé du marché : 
45262660Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Travaux de désamiantage et travaux de réhabilitation du Collège Description succincte du marché : 

Jean Henry Fabre à Nice, bâtiment C niveau R+2
Niveau minimal de capacité professionnelle et technique : certificats de Critères d'attribution : 

qualification professionnelle exigés par lot, ou équivalent : Pour le lot n°1 : - 1152 Traitement de 
l'amiante ou AFNOR amiante ou GLOBAL Certification, ou équivalent Pour le lot n°2 : - QUALIBAT 2111 
Maçonnerie et ouvrage béton armé (technicité courante), ou équivalent - QUALIBAT 4312 Fourniture 
et pose de menuiserie intérieure bois, ou équivalent - QUALIBAT 6111 Peinture et ravalement 
(technicité courante), ou équivalent, - QUALIBAT 6222 Revêtements résilients PVC (technicité 
confirmée), ou équivalent - QUALIBAT 6611 Fourniture et pose de plafonds suspendus modulaires 
(technicité courante), ou équivalent Prix (70%) Valeur technique (25%) - Sous critère 1 - 10 points : Les 
dispositions prises en matière de sécurité pour la réalisation des travaux et pour les différents 
intervenants sur le chantier. - Sous critère 2 - 15 points : Les modalités d'exécution des travaux 
comprenant notamment : les moyens humains et les moyens matériels spécifiques ; les propositions 
pour conduire le chantier dans le respect du délai contractuel avec les engagements formalisés ; le 
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planning prévisionnel détaillé par tâche. Valeur environnementale (5%) : Les dispositions envisagées 
pour appréhender le chantier de manière environnementale au regard de la charte chantier vert. Le 
candidat décrit le modèle de son Schéma d'organisation et de Gestion des Déchets (SOGED). Il décrit 
le mode de suivi et la traçabilité de ses déchets d'activités. Il donne les informations nécessaires quant 
à la mise en place des bordereaux de suivis des déchets (BSD -- plateforme TRACKDECHETS). Il précise 
les modalités qu'il met en œuvre pour l'historisation des quantités de déchets produits (nature, 
fréquence), leur mode de traitement (recyclage, etc.) et les filières de valorisation ou d'élimination 
employées.

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Pour le lot n°1 Désamiantage : Titulaire : AWWA GROUP - SIRET : 933 131 831 00028 Notifié le (date AR) 
: 22/05/2026 Montant : 45 883,00 EUR HT Pour le lot n°2 Réhabilitation : Titulaire : ETPE - SIRET : 883 
047 441 00018 Notifié le (date AR) : 26/05/2026 Montant : 124 994,09 EUR HT Le dossier est 
consultable selon les modalités de l'arrêt Société Tropic Travaux Signalisation (CE Ass 16/07/2007 no 
291545) sous réserve que cette consultation s'effectue dans le respect des dispositions de l'article R.
2183.5 du Code de la Commande Publique.

26/05/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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